
                                
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE
 
 
 
 La Caisse d’Epargne et le Groupe Adecco France 

s’associent en faveur de l'accès à l'emploi et aux 
services bancaires 

 
 
 
 
 
 
 
(Paris, le 14 février 2008) --- La Caisse d’Epargne et les entreprises du Groupe Adecco 
France1 ont signé, ce jour, un accord de partenariat favorisant l’insertion bancaire des 
intérimaires et l’insertion professionnelle des personnes en situation de fragilité. 
 
 
Joël Guerriau, directeur général de la Fédération Nationale des Caisses d'Epargne (FNCE), 
Nicolas Mérindol, directeur général de la Caisse Nationale des Caisses d'Epargne (CNCE), et 
François Davy, président du Groupe Adecco France, ont conclu un accord cadre de 
coopération visant à mutualiser les actions des deux groupes en faveur de la solidarité et de 
l’insertion bancaire et professionnelle.  
 
L’accord, qui prend effet à compter de ce jour, concerne en particulier : 
 

 les salariés intérimaires du Groupe Adecco France clients des Caisses d’Epargne et/ou 
en mission au sein du Groupe Caisse d’Epargne ; 

 les personnes en recherche d’emploi bénéficiant de Parcours Confiance, dispositif 
d’accompagnement bancaire, pédagogique et social mis en place par les Caisses 
d’Epargne pour les personnes en difficulté financière. 

 
Au travers de ce partenariat, les deux groupes s’engagent à :  
 

 encourager les collaborations opérationnelles entre les Caisses d’Epargne et les 
structures du Groupe Adecco France dédiées à l’accompagnement professionnel et 
financier des personnes éloignées de l’emploi ; 

 étudier les besoins des salariés intérimaires afin de concevoir une offre de service 
adaptée en matière bancaire et d’assurance ; 

 encourager la prescription réciproque des services Parcours Confiance et de ceux des 
agences du Groupe Adecco France afin de faciliter l’insertion bancaire et le retour à 
l’emploi de personnes confrontées à des situations de précarité. Parcours Confiance 
offre un accompagnement complet aux particuliers et micro-entrepreneurs en situation 
de fragilité financière (www.parcours-confiance.fr) ; 

 favoriser l’intégration professionnelle, sociale et économique des publics éloignés de 
l’emploi via le soutien aux entreprises d’insertion et aux entreprises de travail 
temporaire d’insertion. 

 
 
 
 

                                                 
1 A savoir : Adecco, Adia, Adecco Quick Medical Service, Adecco à domicile  ainsi que les entreprises d’insertion et 
entreprises de travail temporaire d’Insertion avec lesquelles elles sont associées. 

http://www.parcours-confiance.fr/


 
 
A propos du Groupe Caisse d’Epargne :  
Le Groupe Caisse d’Epargne, attaché depuis l’origine à sa responsabilité dans la société, a su renouveler et 
moderniser ses engagements. Ils prennent la forme des missions d’intérêt général que remplissent les Caisses 
d’Epargne ; ils trouvent leur incarnation également dans la relation responsable que le Groupe entend nouer 
avec ses clientèles grâce à ses produits, dont le Livret A, et services. Dans le cadre de leurs missions d’intérêt 
général, les Caisses d’Epargne soutiennent des projets d’économie locale et sociale (PELS) ; en 2007, elles 
ont ainsi consacré 55,9 millions d’euros au profit de près de 3 000 PELS. Ce soutien financier se déploie 
notamment en faveur de l’autonomie des personnes dans la société, de la création d’emploi et du lien social. 
Pour plus d’informations, connectez vous sur www.parcours-confiance.fr. 
 
 
A propos du Groupe Adecco France :  
Le Groupe Adecco est le leader mondial des services en ressources humaines.  
En France, le Groupe Adecco couvre tous les champs de l’emploi. Le placement de candidats intérimaires, cœur du 
métier, s’est enrichi de compétences spécifiques : conseil en recrutement et organisation, intérim spécialisé,  
recrutement de cadres, formation, gestion du capital humain, externalisation de services et  études en ressources 
humaines, en s’appuyant sur un ensemble de marques expertes dans leur domaine : Adecco, Adecco Quick Medical 
Service, Adecco à domicile, Adia, Ajilon, Alexandre TIC, Altedia, Lab’Ho, Novitec  et Idées intérim. 
Pour réaliser l’adéquation parfaite entre les ambitions des candidats et les besoins des entreprises, Adecco a adopté 
une organisation par lignes d’expertise : Industrie, Office, Vente Marketing et Evénementiel, Technologies de 
l’Information, Médical et Science, Ingénierie, Finance et Juridique, Conseil stratégique et opérationnel en RH et 
communication. 
En 2006, grâce à ses réseaux répartis sur toute la France, le groupe Adecco a  fait travailler chaque jour plus de  
190 000 intérimaires dans plus de 50 000 entreprises et a placé en CDD ou CDI 10 000 personnes. 
Des informations complémentaires sont consultables sur www.adecco.fr. 
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